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L'arme 
sournoise. 

Donc l'Allemagne a désarmé — on A peu 
•Ma. — Fins de soldats, plus de canons, plus 
evavions. Les statistiques et les rapports le 
c|aaaontrent, les autorités les plus compéten-

r, cher, nous, l'affirment, le gouvernement 
Berlin le proclame. 

Nul n'ignore, pourtant, que nos anciens 
•adversaires n'hésitent pas, A défaut de leurs 
itorces nationales, a se servir d'autres armes 
ulos sournoises, mais au moins aussi redou
table* contre les puissances qu'Us entendent 
détruire. 

Tort heureusement, le général Hoffmann 
' •« • t , dans l'étonnant interview qu'il accor
dait l'antre jour A un journal berlinois, de le 
rappeler avec un singulier a-propos : < Si 
les gaz délétères ont été un moyen de com
battre nos ennemis, a-t-il déclaré, Lénine en 
a. été an antre ». 

D raconte, en effet, que le gouvernement 
<Se Guillaume n avait envoyé Lénine en 
Tittssie dans le seul but de désorganiser l'ar-
naée du Tsar. Toutefois, avoue-t-il, il y a eu 
erreur de calcul. Le gaz révolutionnaire a par 
1* suite outrepassé la mission qui lui avait 
•fcé attribuée. Au lieu dp s'évaporer son œu
vre une fois accomplie, il s'est stabilisé et 11 
a fini par empoisonner l'Europe. 

Bien que nul n'ignorât que Lénine eût été 
A l'origine un agent de l'Allemagne, on n'eu 
avait jamais re«.u jusqu'à présent la confir
mation officiolle de la bouche même de l'un 
de ceux qui Taraient employé a la sinistre 
besogne. 

Le propos du général Hoffmann doit être 
retenu : il rappelle aux incrédules que le péril 
allemand n'est point uniquement dans la 
puissance des armes de combat apparentes 
dont le It'-ich peut disposer: il réside éga-
lemeu: dajs la mobilisation des Lénine pour 
porter la destruction au dehors par des 
moyens aussi efficaces et moins risqués que 
ceux dont l'emploi lui >'sr interdit. 

'" Qtre ces attaques « à revers ». il ne suf
fit ,as de tenir .les têtes de pont et d'occuper 
des lignes stratégiques: il importe de se p.o-
tépf-r p/ir des mesures de défense intérieures. 
Y songe-t-on suffisamment'.' 

G. L... 

INFORMATIONS 
M. MilUrand invité a vialtar Tangsr 

Tanci.r 57 d* embee — L'assemblée générale an
nuelle <3u l'omit* consultatif du commerce français 
a vote mie adresse ,1.1 Président 'if li République, 
exprimant l'espoir qu'il visiter* Tanger lors de son 
voyage dans l'Afrique du Nord. , 
L» aarUInal Dubois membre du CortMII aupérlaur 

de l'ati.itanca publique 
Par's M7 décembre — l'apres les Journaux, le 

cardinal Dubois a été tiu membre du Conseil supé
rieur de résistance puiiiiqie. comme représentant 
d'une ojuvre de bienfaisance de la Seine. 
Une manifestation de lympathie entrera M. Mlllerantf 

Paris. S7 décembre — Le Président de la Repu 
blique a re.u. te matin, une ;lélégatlc*i du Comité 
repunlinain sooulist • de 11 lie nrcoisscrlption du 
lîe arrondissement et une délégation un Comité ré-
uunilcoui Mu X-JM -ir-tr""MTirfri. qui Jiul .uni rapiis 
une pla-jucue i l tou\enlr de. s* années pendant 
lesqueui ». uns Inieri-uptlou, -M Millerand u et* leur 
repres^uutnt A U Chambre des députes. 

Nori troublé en Espasne 
Hetfdavp. *i décembre. — D après des nouvelles 

eenu/.s u'Espagne, la Journée et la nuit 4* .N'ocl ont 
été jelébré^s par de* attentats dans différentes villes 
de ta péninsule. Le ITUH court qu'a orense. de 
graves désordre potulques se serajeut produits nu 
polœ que 1 état de siège y aurait ete déclare. 

L ' E X s C U T I O N DU TRAITÉ DE VERSAILLES 

La Conférence des Ambassadeurs 
et le désarmement de l'Allemagne 

3*uris, 27 décembre. — La Conférence des 
ambassadeurs s'est n'unie ce matin, au quai 
d'Orsay, sous la présidence de XI. Jules 
Cambon. Assistaient ù laTétinlon, le maréchal 
Foeh et le général Weygand. 

La Conférence, après avoir pris connais
sance de la correspondance échangée entre le 
général Nollet et le gouvernement allemand, 
au sujet dn désarmement des polices de sû
reté, a décidé a l'unanimité de saisir les gou
vernements alliés de eette question et a éga
lement invité le Comité interallié de Versail
les à lui remettre d'urgence, pour être trans
mis nui gouvernements alliés, un rapport sur 
l'éta* actuel d'exécution des clauses mili
tai!* s, navales et aériennes du Traité de Ver
sailles. 
—— e»a» 

Peur las Régions dévastées 
LE DL'C DE PORTLAND DONNE : 

70.000 livres sterling aux fermiers de l'an
cien front, et 

IOO.000 livres sterling pour la cathédrale 
de Reims 

Paris. 27 décembre. — Le dus? de Portiand 
•'est. depuis l'armistice, mis a fa tête du Co
mité de secours agricole, destftié a fournir 
aux fermiers des régions dévastt&es, le bétail 
qui leur fait tant défaut, et 11 y a quelques 
Jours, grâce il lui. une impulsion était donnée 
•n mouvement créé pour lu restauration do 
la cathédrale de Relias. 

Les sommes rassemblées par le Comité de 
eeoours agricole, dont il est le président, s'é
lèvent il 70.000 livres sterling. 

Le Comité présidé par lui a fait appel an 
peaplc britannique, et une somrne de 100.000 
livres sterling ne tardera pas ù être réunie 
po«r la cathédrale de Reims. 

EN ALLEMAGNE 
Un cabaret boche vendait â nos soldat* 

an breuvage nocif pour du vin 
Paria. 27 décembre. — Un journal repro

duit une information de la « Cologne Post », 
annonçant qu'une enquête récemment onverte 
a dboutl a la découverte d'un cabaret qui, 
sou* une étiquette de vin îutige, débitait ex
clusivement aux troupes d'occupation, un 
breuvage nocif. 

Dissolution des formations militaire* 
Paris. 27 déeembre. — Selon une dépêche 

de Mayenee, la hante commiss.ïon interalliée 
a décidé Se dissoudre tontes lea formations 
militaires. Les délinquants seront passibles 
de l'emprisonnement et d'nne amende pou
vant aller Ju.-:qu'n 10.000 marks. 

LES ÉVÉNEMENTS DE GRÈCE 
Aacawi groupe n'a la majorité 

A U Chambre hellénique 
Londres, 27 décembre. — Une dépêche 

teanang* Telegraph d'Athènes annonce que 
dams la prochaine Chambre, qui se réunira 
vraisemblablement le 8 janvier, aucun groupe 
M disposera de 1a majorité absolue. La com
position des partis est, en effet, la suivante : 

Groupe Gounaris. 75; groupe Stratos, 6 2 ; 
groupe Bhailys, 85; groupe Dragoumia, 80; 
libéraux, 110; douteux, (>». 

On prête au parti Stratos l'intention de dé-
•ia-aar son propre candidat poux Ja présidence 
a> la Caambsaw 

UN POINT D'HISTOIRE 

I l HESim DE L'£V1CU11M 
DE U DITE G10CHE DO R i 

M. André Tardleu a jeté dans le débat de 
vendredi une affirmation que la Chambre a 
soulignée par 3es vifs applaudissements et A 
propos de laquelle M. Georges Leygues a re
mercié son interrupteur « d'avoir apporté 
cette précision », ajoutant qu' « elle était 
nécessaire pour la clarté du débat». Il s'agit 
d'examiner ce que vaut cette affirmation de 
M. Tardieu. 

Il est évident, d'après l'article 429 que 
s'il apparaît manifestement que l'Allemagne 
nourrit contre la France des Intentions de re
vanche — et par conséquent d'agression non 
provoquée — la France est fondée â réclamer 
le maintien des troupes d'occupation. Mais 
ce qui rend difficile ?t incertaine l'exécution 
de cette clause, — dont le jeu n'est peut-être 
« automatique » que dans la seule pensée de 
M. Tardieu — c'est qu'il y faut le consen
tement formel des « puissances aillées et as
sociées s. 

U ne fant pas oublier, en effet, que la 
France, sur le conseil du maréchal Focb, af
firmait que les délais d'évacuation des têtes 
de pont du Rhin ne constituaient pas des ga
ranties suffisantes peur nous contre une me
nace d'agression nouvelle de l'Allemagne. 
MM. Wilson et Lloyd George, au contraire, 
combattaient les « exagérations » du maré
chal Foch. qu'ils prétendaient être entachées 
n d'impérialisme ». M. Clemenceau aban
donna son point de vue. en échange de quoi 
le pacte franco-anglo-américain lui fut ac
cordé. 

Mais que valait-il? L'Angleterre ne se con
sidérait comme liée vis-A,-vis de nous qu'au
tant que l'Amérique ratifierait le traité. Or, 
cette dernière n'en a rien fait, et, par là 
même, l'Angleterre se trouve déliée de son 
engagement A notre égard. 

UNE MAISON ET UN JARDIN 
POUR CHAQUE OUVRIER 
Paris, 27 décembre. — Le ministre de 

l'Hygiène étudie actuellement, d'accord avec 
les organisations ouvrières, les détails d'un 
projet de loi sur la création de maisons avec 
jardins pour ouvriers. 

Il suffirait, pour acquérir une maison-
Jardin que les ouvriers versent le dixième du 
prix total de l'Immeuble et de ses dépendan
ces. Les ouvriers propriétaires du terrain 
ou membres d'une société fournissant la 
main-d'œuvre nécessaire ù la construction de 
la maison, seraient dispensés de tout verse
ment préalable. 

LES QUOTIDIENNES 

LE NORD VU DU CENTRE 
Pendant la guerre, certains journaux dé 

Paris et de province ont découvert le Nord. 
Quand l'ennemi occupait nos régions Indus
trielles et que, par conséquent, celles-ci n'ap
portaient plus leur précieuse collaboration 
économique et financière A l'œuvre commune, 
on a daigné s'apercevoir, dans le reste du 
pays, que nous existions et que nous étions 
même un peu lu quand il s'agissait de travail
ler A la prospérité de la patrie. 

Et dans les colonnes des quotidiens, dans 
les pages des revues, dans la bouche des ora
teurs et des conférenciers, se rencontrèrent 
souvent les éloges de notre industrie, de notre 
commerce, de toutes nos forces morales, 
Intellectuelles et matérielles. C'était touchant. 

Depuis la victoire, le Nord, sans se laisser 
griser par cet encens, s'est remis au travail 
avec ardeur et dans le silence. Grflce aux ef
forts surhumains des chefs d'entreprise et de 
leurs collaborateurs-, les désastres de l'inva
sion ont été en partie réparés. 

Mais voilû qu'une crise mondiale atteint 
le Xord par ricochet et que l'arrêt des .tfaires 
compromet l'œuvre de restauration si énergl-
quement et si brillamment commencée. 

La grève des consommateurs produit dans 
l'industrie textile une perturbation profonde, 
malgré les mesures de sagesse, de correction 
et de justice prises par l'ensemble de nos fa
bricants et de nos négociants. 

C'est le moment que choisit nn journal 
de Limoges, « Le Courrier du Centre », pour 
lancer contre nos industriels une imputation 
calomnieuse. Dans un article sur la baisse, au 
milieu de déclarations que notre confrère dit 
avoir recueillies parmi les commerçants, nous 
trouvons ces lignes, qui veulent créer une 
abominable légende : 

« D'un côté le consommateur, dont les ca
pacités d'achat sont réduites, qui ne peut plus 

i acheter aux anciens prix, de l'autre des fa
bricants qui. au lieu de faire de réels sacri
fices, pour se débarrasser de leurs stocks, of
frent en hausse des objets manufacturés déJA 
trop chers. 

» Et parmi les plus exigeants, nous a-t-on 
dit, jeudi matin, avec une impressionnante 
unanimité, il faut citer les manufacturiers du 
Nord, qui paraissent vouloir rattraper en quel
ques mois seulement, ce qu'ils ont perdu en 
cinq ans d'invasion. 

» Mais, 1A aussi, la concurrence commence 
A se faire sentir, et c'est ainsi que tout récem
ment les ouvriers d'une grande Industrie 
roubaisienne, installés maintenant pour leur 
compte, offraient, avec une différence de 
75 p. c. en moins, des objets de vente cou
rante ». 

Et voila comment on écrit l'histoire! Com
ment un journal sérieux peut-il nceenfer (*»>. 
rement des affirmations aussi complètement 
fausses? 

Vous voyez ces c manufacturiers du Nord 
qui paraissent vouloir rattraper en quelques 
mois seulement, ce qu'ils ont perdu en cinq 
ans d'invasion » pendant que les populations 
du Centre, A l'abri du danger, profitaient de 
leur situation géographique pour gagner des 
fortunes en exploitant les réfugiés! 

On ne lit donc pas de journaux parisiens A 
Limoges? Les enquêtes de la « Journée 
Industrielle » sur la crise et les mises an point 
nécessaires n'y sont donc pas connues? 

81 notre confrère s'était renseigné avant 
d'écrire son article regrettable, il aurait ap
pris que les « manufacturiers du Nord » ont 
agi loyalement, honnêtement, selon une tra
dition ancienne, et qu'ils ne sauraient porter 
sans injustice la responsabilité d'nne situa
tion qui a sa vraie cause dans la cherté de* 
produits fermier* et alimentaires. 

Le Xord a été sacrifié pendant quatre an* 
de guerre pour le salut du pays, pour que les 
population* dn Centre et du Midi pussent 
rester françaises et se livrer aux douceurs du 
mercantilisme. Ce n'est tout de même pas 
une raison pour que maintenant, les habi
tants du Nord soient insultés par les gens 
qui n'ont connu les dévastations boches que 
dans les Journaux Illustrés. 

* H, «urtee Auber. 

Les douzièmes provisoires 
à la Chambre 

Leur discussion est l'occasion 
d'interventions multiples 

RédlONS LIBÉRÉES : Les demande* 
d'indemnités, les avances aux sinistrés, 

le statut fiscal 

L'ensemble du projet est voté 
Paris, 27 déeembre. — La séance est ouverte 

ii 14 heures 15, sous la présidence de M. Arago, 
«levant une quinzaine de députés. MM. Isaac, 
François-Marsal sont au banc du Gouvernement 
PROROGATION DU DÉLAI D'INSCRIPTION 

AU REGISTRE DU COMMERCE 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi, qui est adopté, tendant à proroger jusqu'à») 
30 juin 1921, les délais impartis aux commer» 
gants et industriels, pour se faire inscrire au 
registre de commerce établi par la loi du 18 mars, . 

LES DOUZIÈMES PROVISOIREŜ  
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion du projet des douzièmes provisoires. La 
Chambre adopte sans débat l'article 5. Les aver
tissements pour les contributions directes indi
queront les proportions exprimant lea parts res
pectives de l'Etat, du département et de la com
mune. _ 1 

A l'article 6, est porté de 5 à 100 francs 1* 
montant de l'amende prévue par la loi du 31 juil
let 1016, à l'égard des employeurs qui n'obser
vent pas les dispositions des articles 20 et 27 
de eette loi ; article 7, autorisation de la misax 
en recouvrement des rôles des impôts direct* 
1P21 : article 8. abonnement pour acquittement 
des droits de timbre exigibles sur It'à titres 
d'actions ou obligations. 

LE DROIT D E T I M B R E 
DES E F F E T S DE COMMERCE 

L'article 9 (Tarif du droit proporl iounel de 
tim'ure applicable aux effets négociables ou de 
commerce 1 est adopté, avec une rédaction pro
posée par M. Loueheur. et acceptée par la Com
mission et le Gouvernement. 

LE R E G I M E D E L'ALCOOL 
L'article 10, aiusi conçu, est adopté : 
«Jusqu'à ce que soit intervenu;/ une loi éta

blissant le régime définitif de l'alcool, ou an plus 
tard, jusqu'au 30 seoteiubre 1921, demeure ré
servée à l'Etat la production des alcools autres 
que ceux provenant de la distillation des vins, 
cidres, poirés, marc, lie et fruits frais. » 

L'article 10, l'article II et les articles 12 et 13 
sont adoptés. 

On passe au Titre II (Dispositions diverses). 
La Chambre adopte les articles 18 à 24 (Pro

rogation de certaines dispositions^. 
LES PENSIONS 

Le ministre des Finances accepte un amende
ment proposé par D. Israël, limitant à un moi'a 
le délai pour la liquidation de la pension. 

M. Charles Gamotit — Il faut arriver à orga
niser le paiement des petits pensionnés par le 
mandat postal. (Vifs applaudissements.! 

Finalement. la Chambre se met d'accord sur • 
le texte suivant : 

• A partir de la date de la cessation de son 
service, le fonctionnaire recevra â titre d'avance 
sur pension, une allocation provisoire trimes
trielle, J) 

t'n texte de M. Taurines, pour le rappel des 
trimestres échus, est voté, ainsi que l'ensemble 
de l'article 25. 

LA C I R C U L A T I O N DES C A P I T A U X 
La Chambre adopte les articles 20 et 27. 
L'art. 28 est ainsi conçu : « La loi du 3 avril 

réglementant l'exportation des capitaux et l'im
portation îles titres et valeurs mobilières, est 
maintenue ne vigueur. » 

M. Loueheur t'ait adopter la date du 1" mars 
1921, au lieu de celle du 1" janvier 1922. 

Il propose également un article additionnel 
28 bis. qui met tin aux effets de la loi du 31 mai 
1916. sauf en ee qui eonc^ ne les sociétés étran
gères, atm de revenir au régime de la liberté pour 
la circulation des capitaux. Cet article est adopté 
ainsi que les ariieles 29 d 35. 

LA S I T U A T I O N DE W R A N G E L 
L'art. 30 est ainsi conçu : « Le montant des 

cessions de matériel qui pourront être faites pen
dant les mois de janvier et février 1921, à des 
gouvernements étrangers au débit du compte 
spéciul institué par l'art. 17 de la loi du 29 sep
tembre 1917, ne pourrai excéder la somme de 
66 000.000 fr. » 

M. Berthon, député socialiste de la Seine, de
mande s'ils continueront A subventionner les opé
rations de Wrangel. 

M. Raibsrti. — Le gouvernement du général 
Wrangel a été reconnu comme un Etat de fait. 
Mais ee gouvernement ayant cessé d'exister, U 
n'y a plus de cessions de matériel. 

Les cessions faites au général Wrangel ont été 
remboursées de suite. 

L 'A IDE A LA POLOGNE 
M. Raiberti.— La Pologne a par son héroïsme, 

sauvé la paix de l'Europe. La France ne lui a 
jamais refusé son concours. Si elle fait encore 
appel A la 'France, ce ne sera jamais en vain. 
(Vifs applaudissements sur tous les bancs, sauf 
fi l'extrêin» -gauche.) 

M. Berthon dépose une demande de scrutin 
public sur l'art. 30 qui est adopté par 443 voix 
contre 90. 

La Chambre adopte les articles 37 A 44. 
LE REGIME DES PETROLES 

La Chambre adopte l'art. 47 ainsi conçu : < Les 
dispositions de l'art. 106 de la loi du 25 juin 1920, 
relatives aux achats et importations des huiles 
et essences de pétrole sont prorogés jusqu'au 28 
février 1921. » 

A propos de l'art. 48 qui, interdit de percevoir 
aucune contribution directe ou indirecte qui ne 
soit autorisée par les lois en vigueur, le minis
tre des Finances convient que l'administration 
se trouve indécise, au sujet de certaines taxes 
nouvelles qui font l'objet d'études. 

L'article 48 est adopté. 
U N E I N T E R V E N T I O N D E M. GROUSSAU 
La Chambre aborde la discussion de la deu

xième partie des douzièmes (budget spécial des 
dépenses recouvrables sur les versements A re
cevoir en exécution du Traité de paix). 

Ces crédits s'élèvent A une somme de 2 mil
liards 755.526.395 fr. et applicables au mois de 
janvier et février 1921. 

M. Groussau, au nom des représentants des 
régions Obérées, proteste contre la réduction de 
12 milliards A 7 milliards, la somme d'abord pré
vue par le gouvernement pour les régions libé
rées. 
• M. Groussau. — C'est la signature de la 

France qui garantit les réparations, mais je ne 
doute pas que l'Allemagne, qui doit payer, ne 
puisse le faire. Il faut exiger que le vaincu cri
minel, qui a poursuivi la guerre la plus barbare, 
contre les gens et les biens, doit aujourd'hui ré
parer autant que cela peut se faire, le mol qu'il 
a causé. (Applaud. sur tous les bancs). 

M. Loueheur. — La Commission accepte le 
relèvement de crédits demandés par M. Grouaaau 
et ses collègues, et qui reproduit les chiffres vo
tés l'année passée. (Applaudissements). 

L'article 49 est adopté avec on crédit de 
3.458.721.270 francs. 

Lea articles 50 A 52 sont adoptés. 
M. Charles Dumeat fait remarquer que l'ar

ticle 53 donne satisfaction A un amendement de 
M. Groussau. Cet article, en prorogeant jusqu'au 
31 mars 1921, les délais supplémentaires accor
dés par les lois fiscales, pour toutes les décla
rations antres que celles relatives A la contri
bution extraordinaire sur les bénéfices de guerre 
et A l'impOt sur le chiffre d'affaires, lorsqu'elles 
doivent être faites par les contribuables des ré
gions qni ont subi l'occupation ennemie. 

M. Groussau. — Nous n'avons pas entière sa
tisfaction. 

M. Charles Dnmont. — La commission se 
borne A faire exception pour les bénéfices de 
guerre et l'impôt sur le chiffre d'affaires. 

M. Loadisur. — Cette rectification doit donner 
satisfaction A tous nos colllgu**, ai la commis-

A U S É N A T 
LES DOUZIEMES PROVISOIRES. — LA LOI 
DE H U I T HEURES DANS L 'AGRICULTURE 

Paris, 27 déeembre. — Le Sénat, réuni a 18 h., 
sous la présidence de M. Alexandre Bérard, a 
adopté sans débat un certain nombre de projets 
de loi intéressant l'Alsace-Lorraine. 

Le Sénat a adopte en outre, le projet de loi fixant 
les prix de Journée dans les établissements hospi
taliers, le projet de loi portant approbation du 
traité d'immigration et d'émlgrstion de iravall, 
d'assurance et de prévoyance conclu entre la 
France et l'Italie. Il a voté, enlin. la proposition de 
loi de MM. Milan et Luubet. relative a la suppres
sion des registres de la transcription des hypothè
ques. 

Puis, le Sénat a suspendu la séance pour attendre 
les douzièmes dont la Chambre poursuivait la dis
cussion. 

LES DOUZIÈMES PROVISOIRES 
A la reprise de la séance, a 19 heures. M. Fran

çois-Marsal dépose le projet de douzièmes. Le Sénat 
décide qu'il le discutera Jeudi. 

La séance est levée A 20 heures. 

LES FAMlLLErNOMBREUSES 
vont encore recevoir de l'Académie 

2.500.000 francs 
L'Académie Française ouvre, le 1er Jan

vier, c'est-A-dlre samedi prochain, un nou
veau concours Cognacq-Jay, entre les famil
les nombreuses de Fronce, pour l'attribution 
en 1921, de quatre-vingt-dix nouvelles dota
tions de 25.000 francs chacune. 

Les candidatures A ces dotations, qnl se
ront distribuées A raison d'une par départe
ment de la France territoriale, y compris 
bien entendu les départements de l'Alsace et 
de la Lorraine, devront être adressées nu se
crétariat de l'Institut, 23. quai Contl, Paris 
(6*), avant le 31 décembre, vendredi pro
chain étant le dernier délai d'inscription. 

Les familles nombreuses déjA Inscrites 
eette année et qui n'ont pas encore été dotées, 
participeront au concours de 1921, pourvu 
qu'elles complètent leur dossier — s'il j a 
Heu d'y mentionner un décès ou une naissance 
nouvelle. 

Les candidatures ne sont acceptées que de 
c familles nombreuses pauvres ou ne dispo
sant que de faibles ressources, et démontrant 
par la dignité de leur existence qu'elles sont 
susceptibles de faire des dotations le meilleur 
emploi a. 

Chaque famille devra être composée d'au 
moins neuf entants vivants ou morts pour 
In France, et dt. même lit. Le père et la 
mer* devront être né* Français. 

aion accepte, en outre, la suppression de l'ex
ception sur les bénéfices de guerre. 

M. François-Marsal accepte la disjonction pour 
cette disposition sur les bénéfices de guerre. 

M. Charles Dumont accepte également. 
L'article 53, ainsi modifié, est adopté. 

LES DEMANDES D'INDEMNITES 
PROROGES» JUSQU'AU 31 MARS 1921 
La Chambre adepte l'article 54 qui proroge 

Jusqu'au 81 mars M21, le délai prévu en ce qui 
concerne les demandes tendant A obtenir les in
demnités prévues pa» l'article 29 de la même loL 

LES AVANCES AUX SINISTRES 
La Chambre adopte l'article 55 (avances aux 

sinistrés. 2 milliards 500 millions). 
M. Groussau demande la dinsjunction de l'ar

ticle 50. qi i est disjoint. 
La Chambre adopte l'article 57 : Est porté de 

1 milliard de francs a 5.750 millions le total des 
autorisations d'engagement accordées au minis
tère des régions libérées pour effectuer, dans les 
cenditions prévues par la loi du 8 août 1917, les 
a»hats nécessaires A la remise en marche des 
établissements des régions libérées. 
LES VICTIMES CIVILES DE LA GUERRE 

,L'article». 5R est ainsi conçu :'s II est ouvert 
# t tnhilMsiit r?»AiJ»eu8iODs, dans le courant des 
JWis de janvier et février 1921, un crédit de 
2tn.651.000 francs. » 

M. Desjardins dit que les victimes civiles de la 
guerre attendent encore depuis dix-huit mois 
1 application de la loi votée pour elles. 

M. Mafinot. — 11 n'y a que deux mois que le 
Conseil d'Etat a rendu son décret d'administra
tion publique. Nous avons commencé l'examen 
des 42.000 dossiers. Des commissions de réforme 
vont fonctionner, l'ae procédure rapide a été 
établie; d'ici six mois, toutes les victimes piviles 
de la guerre ayant droit A pension auront leur 
titre de pension. 

M. Ringuicr. — il ne faut plus de promesses 
pour nos malheureuses populations qui ont été 
prisonnières des Allemands. 

M. Loueheur parle aussi en faveur des vic-
tauea civiles de la pierre. 

L'article 5S est. adopté. L'article 59 a été dis
joint j-iréeédemnient. 

La Commission propose un article 59 bis ainsi 
conçu : 

« Sont transférés au budeet du ministère des 
Régions Libérées et au budget du ministère du 
Travail, tous crédits afférents au recrutement de 
la main-d'œuvre étrangère. » 

M. Monlcault fait compléter cet article par 
les mats : « industrielle et au budget du minis
tère de l'Agriculture tous crédits afférents au 
r'HTiiteiueut de la main-d'œuvre agricole. » 

L'article 59 bis ainsi modifié est adopté. 
La Chambre adopte le dernier article du pro

jet de douxièmes (article 60», concernant les 
crédits supplémentaires qui peuvent être ouverts 
par arrêté rendu *n Conseil d'Etat pendant la 
prorogation des Chambres. 

Vote de Veiisemble 
Le Président met aux voix l'ensemble du pro

jet de douxièmes qui est adopté par 504 voix 
contre 02. 

ADOPTION DU PROJET DE LOI 
SUR LA PROROGATION DES ECHEANCES 

A la demande du ministre du Commerce, la 
Cbumbre décidé la discussion immédiate du pro
jet, retour du Sénat, tendant au règlement des 
sommes demeurées impayées par application des 
décrets relatifs aux prorogations des échéances, 
en ce qui concerne les débiteurs qui sont ou ont 
été mobilisés, ainsi que les débiteurs domiciliés 
dan? Ws régions précédemment envahies ou par
ticulièrement atteintes par les hostilités. 
. .M. AUncaé, .rapporteur,. «XJMM * !« Cluunbre 
là nécessité de voter le texte tel qu il revient du 
Sénat, aliii qu'il soit en application le 1er janvier. 

M. Desjardins. — Nous le voterons la mort 
dans l'flme puisque c'est nécessaire, mais nous 
demandons au gouvernement de reprendre l'ar
ticle 22 disjoint par le Sénat sous forme d'un 
projet de loi. Cet article était nécessaire A la 
sauvegarde de nos petites banques régionales 
dans les régions libérées. 

M. François-Marsal prend l'engagement de
mandé p-r M i'csjardins. 

Le projet sur la prorogation des échéances est 
adopté sans luodihcation tel qu il revient du Sé
nat. 

L ' INDEMNITE DE V I E C H E R E A U X 
P E T I T S F O N C T I O N N A I R E S R E T R A I T É S 
M. Bouyssou. député des Landes, demande A 

interpeller le ministre des Finances, pour lui de
mander le rétablissement de l'indemnité de vie 
chère en faveur des petites fonctionnaires re
traités. 

La Chambre consultée en décide ainsi par 302 
voix contre 25ô. 

La discussion immédiate est ordonnée. 
M. Bouyssou monte il la tribune et développe 

son interpellation eu disant que c'est une ques
tion d'bumanité que de rendre aux fonctionnaires 
retraités ies 721» francs d'indemnité de vie chère 
provisoire. M. Bouyssou ne reste que deux mi
nutes il la tribune. 

M. Marsal dit qu'il ne peut prendre aucun en
gagement et qu'il apportera ù la Chambre des 
renseignements précis à la rentrée. 

La séance est levée A 19 h. 30. Séance demain 
matin et après-midi: interpellations Lefèvre et 
Moutet sur l'Algérie. 

JL T O U IBLS 

Le 18e Congrès annuel des « Unifiés 
L E S S É A N C E S D E L U N D I 

M. Cachin défend Moscou. - Un violent réquisitoire de M. Paul 
Faure contre les conditions inacceptables de la Troisième 
Internationale. - Un grand discours de M. Blum: la 

thèse de la minorité. Contre la dictature d'un groupe dans le Parti 

Tours; 21 décembre. — La présidence de 
la séance de ce matin est dévolue à M. Victor 
Mérlc qui fut. hier, candidat malheureux du 
parti, a une élection municfpate de Paris. 

Les quatre tendanegm-^, 
La discussion sur l'adhésion û la 3* Inter

nationale reprend de suite. 
Quatre tendances sont en présence : 1* Les 

super-extrémistes qui défendront aujourd'hui 
l'adhésion enthousiaste a Moscou. Elle ne 
réunira guère qu'une cinquantaine de voix; 

• a i a l i a . »a sCart *•**•••(•-«ais vaia, 
en faveur de l'unité du parti 

2° les majoritaires actuels qui voteront la mo
tion Cachin-Fros ard. adhésion avec quelques 
réserves- insignifiantes; 3° Les reennstruc-
teurm qui, derrière M. Longuet, veulent bien 
adhérer il la 3* Internationale, mais sans aller 
:"l Moscou en esclaves: 4° Eutin. la droite 
actuelle du purti <|t>i se compte sur la motion 
l'.lum-Paoi;. qui rcuse tonte adhésion et 
oppoee lu doctrine de Jaurès il celle de Lé
nine. Ces di'itx dernières tendances réuniront 
ensemble les 1.200 voix qu'a eues, avant-
hier, lu motion Gotide. 

Vers la scission 
La scission paraît inévitable. Le tumulte 

qui a accueilli, hier le discours de M. Sembat 
le prouve. La droite composée surtout de par
lementaires, n'acceptera pas d'être obligée de 
s'incliner devant le< décisions de la nouvelle 
majorité et le Comité de résistance se réunit 
entre chaque séance du Congres, en vue de 
parer û toute éventualité. Du côté de la ma
jorité on naraît bien décidé 3 vouloir se dé
barrasser de MM. Albert Thomas et Henau-
del, et il laisser partir les autres, sans aucun 
effort pour les. retenir. 

Comme la décision doit se terminer mardi 
soir, on décide d'accorder deux heures de tri
bune aux super-extrémistes, aux quatre dé
fenseurs de lu motion B.'um. cinq heures il 
chacune des autres tendances. Les orateurs 
alterneront. 

SEANCES DU MATIN 
Déclarations de M. Cachin 

M. Marcel Cachin a. le premier, la parole. 
Il refait le discours qu'il a prononcé tant de 
fois dan» toute la France depuis son retour 
de Russie et qu'il a développé dans tant d'ar
ticles sur l'immense et prodigieux événement 
de Russie où 11 a trouvé un pays sans bour
geoisie et sans capitalistes, dirigé unique
ment par la classe ouvrière et où la répu
blique socialiste, c'est un fait, est solidement 
établie depuis trois ans. 

M. Cachin dit qu'élevé a l'école de son 
vieux maîtres Jules Uuesde, cette claire et 
grande conscience, il est sûr d'être resté sur 
la doctrine guesdiste. et 11 cite des déclara
tions de Jules Guesde réclamant la révolution 
par tous les moyens, les extrêmes comme les 
légaux. Ces citations sont accueillies par des 
applaudissements, tantôt A droite, tantôt a 
gauche, tantôt par toute l'assemblée. 

M. Cachin oppose aussi les vieux chefs dn 
socialisme : le blanquiste Vaillant, le com
munard Allcinane, les marxistes d'Allemagne, 
enfin tous ceux qui ont enseigné & la classe 
ouvrière qu'elle ne se libérerait que par la 
force et l'insurrection, aux cumaradesi actuel? 
qui veulent accabler la révolution russe sous 
l'accusation de violence. On s'est étonné, 
dit-il encore, que la révolution russe ait tout 
d'abord distribué des terres aux moudjits au 
Heu de les affecter A la collectivité, mnls c'est 
ce qu'ont toujours préconisé les socialistes de 
France. 

M. Cachin fait encore l'éloge dn système 
bolchevik, de sa politique intérieure et exté
rieure : 

Celle-ci. dit-il, respecte l'autonomie des peu
ples allogènes qui se sont séparés de la Russie 
et, craignant une restauration tsariste ou ca
dette, qui les remettrait sous le joug. » Il traite 
d'ineptie énorme l'affirmation portée A la Cham
bre que Lénine serait d'accord avec Ludendorff, 
et dit que ce sont lea capitalistes alliés qui rêvent 
d'une nouvelle guerre pour satisfaire leurs vi
sées impérialistes. Il conclut qu'il faut faire com
prendre A la bourgeoisie qu* la classe ouvrière 
ne sera plus A ses cotés seus prétexte de défense 
nationale, pour la nouvelle guerre qu'elle pré
pare, et II faut I* 1*1 signifier en allant siéger A 
Moscou, A oAté de la révolution russe, la forte
resse essentielle ri* prolétariat ceatre U capita
lisai*. 

On applaudit A outrance. 

Un violent réquisitoire 
M. PAUL FAURE DÉCLARE I 

« Vous ferez le voyage A 
Moscou sans moi I » 

M. Paul Fawe. co-slgnatalre de la motion 
Longuet, défend la motion des t recomstruc-
teurs ». 

A Strasbourg, dit-il en substance, il s'était dé
claré pour l'adhésion, mais depuis, Moscou nous 
Banque des coups de trique. Pour un mariage U 
faut être deux et être d'accord. Or, Moseou nou* 
impose des conditions. (Cachin oublie d'en par
ler). Plusieurs de ces conditions sont inaccepta
bles pour des socialistes français. SI vous le* 
acceptez, vous ferez le voyage à Moscou sans 
mol I (Mouvements.; 

Partout vous'voulez remplacer les milltnnts 
que vous allez chasser par des commun!- es 
éprouvés. Les groupements communistes STataduE 
n'ont pu parvenir il le faire. Il faudrait pour cela 
que les Russes vous en fabriquent par séries. 

Se tournant vers les bancs de la majorité 
où les jeunes dominent, M. Paul Faure dé
clare : 

Je cherche dans vos rangs ces communistes 
éprouvés et comme je vous connais, je souris et 
je passe. (Vives protestations a gauche.) Dans 
les conditions de Moscou, cuntinue-t-il, il 5 • 
aussi la subordination des groupements aux Co
mités clandestins, il y a la propagande clandes 
fine. 

— C'est fait déjà ! crie-t-on A gauche. 
— C'est la preuve, riposte M. Faure. qu'uni 

force invisible dirige re parti. Votre programm» 
bolchevik, poursuit M. Faure, a épouvanté le. 
masses et a abouti à l'échec des grèves de mai e" 
A la désorganisation des groupements. L'L'uio» 
des Syndicats de la Seine n'a plus que 140.01* 
adhérents au lieu de SrJ.UOO: Toulouse 3.0iK» ai 
lieu de 15 000; lu C.G.T. tout entière 000.000, ai 
heu de 1.350.000. 

Vos théories, ajoute M. Faure, ont dressé con
tre la classe ouvrière, toutes les forces de réac
tion. 

Au premier rang de celles-ci. interrompt 
M. Compère-Morel, il faudra placer la Confédé
ration Générale Agricole tout entière aux main» 
du grand patronat, et qui est passée de 35.00C 
adhérents a 070.000. dont 435.000 ouvriers agri
coles. On excite ceux-ci et leurs fils qui servent 
au régiment souvent dans la cavalerie contre l'ou
vrier qui ne fait que huit heures, et qui fait nom 
banee, et on les dresse ù ne pas avoir d hésita
tion pour lutter contre la classe ouvrière, es 
disant que celle-ci voudrait les déposséder. 

Vous allez, dit encore M. Faure. faire dispa
raître la coopérative par vos divisions, et puis i 
I>ri-p<»s de Moscou, queffe Jate/pK-tafidU allez. 
vous donner a ses conditions, celle de Souvarin* 
ou celle de Fressard. 

M. Paul Faure poursuit : 
Allez-vous renouveler pour nous, la méthode d* 

l'inquisition et nous appliquer le supplice de l'es
pérance; pour ma part, je ne partirai pas d'ici 
sans savoir ce que vous ferez de nons. La propa
gande bolebeviste et communiste a amené la di
vision dans les partis socialistes de tous les pays 
Le parti américain qui g.-oupait 705.000 adhé
rents a vu partir 40.000 Américains de mussan-e 
chassés par 00.000 communistes techéco-slova-
ques. finlandais, etc. Leur groupement est main
tenant inexistant. Les 40.000 ne sont plus qut 
20.000. et ù l'élection présidentielle, sur les deux 
candidats socialistes, le socialiste Dcbbs qui étail 
emprisonné et avait un si beau tremplin électoral, 
n'a recueilli qu'un million de voix, dans l'eusem-
blj des Etats-Unis. La scission existe en Allema
gne, en Suisse, en Italie: elle n'existe pas en An
gleterre, que le communisme n'a pu entamer, ni 
eu Autriche. En France, vous les voulez. Oh ! je 
sais bien qu'on vous accordera un délai de trois 
mois. Pourquoi faire'; Des excuses et èessBsaa** 
pardon. Des excuses de quoi et pardon à qui? 

Et avec force, M. Faure répète : 
Pour moi je n'attendrai pas trois mois; demain 

après le vote, je ferai ce que me dictera ma 
conscience : je continuerai â servir par ma plume 
et ma parole, la propagande socialiste avec le; 
convictions socialistes, qui furent celles de touu 
tua vie. Je vous souhaite A tous, pareille con
science. 

Un applaudit A outrance au centre et A droite 
La séance est enfin levée A midi !-.,. 

SEANCE DE L APRES MIDI 
La thèse surextrémiste 

On entend d'abord M. Leroy, un des au 
tcurs de la motion Heine des surextrémistes. 
Il n'accepte pas cette désignation de surex
trémiste inventée par les néo-communistes 
C'est ainsi qu'il appelle les disciples de Ca-
chia-Frossard. Il faut, dit-il, accepter les sta
tuts de Moscou dans leur Intégralité. 

L'internationale communiste nous demanda 
de changer radicalement, nou seulement .les* 
principes, mais les termes, et le titre de notre 
organisation. Il ne s'agit pas de a retaper s 
l'ancienne forme. Assez de maîtres qui, plus 
ils changent, plus ils sont la même eboae, et 
qui sont d'autant plus vils qu'ils sortent de 
nos rangs. 

MM. Renaudel et Frocsard discutent 
Un incident se produit entre MM. Renaudel 

et Frossard, sur la question de savoir si c* 
dernier n'avait connaissance que des nenl 
conditions ou des vingt-et-une A sou retour 
de Russie. 

M. Frossard répond qu'il n'y en avait qu* 
neuf et que les autres furent ensuite indi
quées par Lénine. 

Discours de M. Blum 
Le Parti socialiste ne doit pas deven fa

une société secrète 
L'adhésion A la Troisième Internationale 

ne lui est pas possible. — C'est la scission 
M. Blum défend ensuite la thèse de la mi

norité. Le dépnté de la Seine se fait applaudir 
unanimement au début quand il dit que la 
situation est claire, qu'il faut savoir si on 
accepte d'adhérer A Moscou sans réticences, 
ce qui serait indigne A la fois du parti com
muniste et du parti socialiste français. 

Pourrons-nous ou ne pourrons-nous pas accep
ter? Toute la question est la. Jusqu'ici le parti 
socialiste était un parti de libre discussion et de 
pensée libre reflétant la penaée d'émancipation 
de la classe ouvrière. D'étage A étage, de la sec
tion A la fédération, de la fédération au conseil 
national, puis au congrès, la C.A.P. et le secré
tariat n'étaient que des organes d'exécution, le 
parti vivait d'une vie populaire A l'air libre. La 
liberté et le contrôle A la fois existaient partout, 
et il n'y avait pas de chefs. Ceux que l'on dési
gnait ainsi n'étaient que les interprètes, les man
dataires des partis et le parti socialiste lui-
même, comme l'a défini Engels dan* le maaifeet* 
communiste, n'étant pas un parti politique, aa 
sens du mot, mais la classe ouvrier* tout* ea» 
tière. dressée pour son émancipation. 

D* a* parti d* libre discussion, vous voala 

2tn.651.000

